
 
 

 
 

NOTE D’INFORMATION N° CNG/DGD/2022/75 du 22 mars 2022 à relative à l’établissement des 
listes d’aptitude aux emplois de la hors classe et de la classe normale du personnel de direction 
(corps des directeurs d’hôpital et corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux) des établissements énumérés à l’article L5 du code général de la fonction 
publique portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière au titre de 
l’année 2023. 

La directrice générale du centre national de gestion 
 

à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé 
Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs de service de l’administration centrale du ministère 

des solidarités et de la santé 
Mesdames et Messieurs les présidents des conseils régionaux, les présidents de conseils 

départementaux et les maires 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 

Mesdames et Messieurs les directeurs des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités 

Mesdames et Messieurs les directeurs des directions départementales de l’emploi, du travail des 
solidarités et de la protection de la population 

 
Copie : 
 

Mesdames et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
Mesdames et Messieurs les directeurs de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
 
 
 

Référence NOR : SSAN2209421N 

Date de signature 22 mars 2022 

Emetteur(s) 
Centre national de gestion 
Département de gestion des directeurs 
 

Objet 

Etablissement des listes d’aptitude aux emplois de la hors 
classe et de la classe normale du personnel de direction 
(corps des directeurs d’hôpital et corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux) 
des établissements énumérés à l’article L5 du code 
général de la fonction publique portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière au 
titre de l’année 2023. 

Echéance Prise en compte immédiate 
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Contact(s) utile(s) 

Département de gestion des directeurs  
 
Bureau de gestion des directeurs d’établissements 
sanitaires,  
sociaux  et médico-sociaux 
Personne chargée du dossier : 
Cyrielle CHABIN 
Tél. : 01 77 35 62 07 
Mél. : cng-bureau-dssms@sante.gouv.fr 
 
Bureau de gestion des directeurs d'hôpital et des 
directeurs de soins 
Personne chargée du dossier : 
Anita CATON 
Tél. : 01 77 35 61 82 
Mél. : cng-bureau-dh@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexe(s) 

9 pages + 3 annexes (11 pages) 
Annexe 1 : Notice individuelle d’inscription - 
Directeurs d'hôpital (DH) 
Annexe 2 : Notice individuelle d’inscription - 
Directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux (D3S) 
Annexe 3 : Etat des services  

Résumé 

Accès par la voie du tour extérieur au corps des 
directeurs d’hôpital et au corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
(hors classe et classe normale) au titre de l’année 2023. 

Mention outre-mer  
Cette note d’information est applicable en l’état à 
l’ensemble des Outre-Mer. 

Mots-clés  

tour extérieur ; liste d’aptitude ; directeurs d’hôpital ; 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux ; hors classe ; classe normale ; catégorie A ; 
commission d’accès. 

Classement thématique Etablissements de santé / Personnel 

 

- Code général de la fonction publique (partie législative) ; 
- Décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant 
statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 
2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
- Décret n° 2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif au 
classement indiciaire applicable aux personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° 
et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
- Décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié 
portant statut particulier du corps des directeurs 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
de la fonction publique hospitalière ; 
- Décret n° 2007-1939 du 26 décembre 2007 modifié 
relatif au classement indiciaire applicable au corps des 
directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
- Décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la 
prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
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fonctionnels des personnels de direction et des directeurs 
des soins de la fonction publique hospitalière ; 
- Arrêté du 4 juillet 2008 modifié déterminant les 
modalités et les conditions de validation de la formation 
d’adaptation à l’emploi des personnels détachés dans le 
corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux 
et médico sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
- Arrêté du 11 mars 2010 fixant la composition de la 
commission d’accès pour le tour extérieur du corps des 
personnels de direction de la fonction publique 
hospitalière régi par le décret n° 2005 921 du 2 août 2005 
modifié ; 
- Arrêté du 11 mars 2010 modifié fixant la composition de 
la commission d’accès pour le tour extérieur relatif au 
corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux 
et médico sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
- Arrêté du 9 mai 2012 modifié fixant les montants de 
référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps et emplois fonctionnels des 
personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière. 
 

Rediffusion locale Néant 

Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 18 mars 2022 – N ° 28 

Document opposable Non 

Déposée sur le site Légifrance Non 

Publiée au BO Oui 

Date d’application Immédiate 

 
 
Dans le cadre de la mobilité entre les fonctions publiques, la voie du tour extérieur permet l’accès  
au corps des directeurs d’hôpital et au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux  
et médico-sociaux, aux fonctionnaires de catégorie A des trois fonctions publiques ne pouvant pas 
bénéficier d’un détachement dans les conditions prévues par l’article L513-8 du Code général de la 
fonction publique et aux praticiens hospitaliers.  
 
 
I°) CONDITIONS D’ACCES 
 
Elles sont définies à l’article 10 du décret n° 2005-921 susvisé et à l’article 11 du décret n° 2007-
1930 susvisé. 
 
1°) Pour le corps des directeurs d’hôpital 
 
L’accès à la hors classe est ouvert : 
 
- dans la limite de 6% des nominations prononcées au titre de l’article 21 du décret n° 2005-921 

susvisé, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans leur corps d’origine 
un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 1015, ainsi qu’aux praticiens 
hospitaliers ayant atteint le 6ème échelon de leur grille de rémunération ; 

 
- dans la limité de 4% des nominations prononcées au titre de l’article 21 du décret n° 2005-921 

susvisé, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique de l’Etat et de la fonction 
publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un grade dont l’indice terminal est 
au moins égal à l’indice brut 1015. 
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Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2023, justifier de 10 ans de services effectifs 
ou, pour les praticiens hospitaliers, de 6 ans de services effectifs. 
 

 
L’accès à la classe normale est ouvert : 
 
- dans la limite de 9% des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur formation à 

l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle est établie la 
liste d’aptitude, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans leur corps 
d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 852 ; 

 
- dans la limite de 6% des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur formation à 

l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle est établie la 
liste d’aptitude, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique de l’Etat et de la 
fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un grade dont l’indice 
terminal est au moins égal à l’indice brut 852.  
 

Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2023, justifier de 8 ans de services effectifs 
dans la catégorie A. 

 
Au sein de chaque classe, les postes ouverts qui n’auraient pas été pourvus peuvent être 
transférés d’une fonction publique à l’autre. 
 
 
2°) Pour le corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
 
L’accès à la hors classe est ouvert : 
 
- dans la limite de 6% des nominations prononcées au titre de l’article 22 du décret n° 2007-

1930 susvisé, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans leur corps 
d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 966, ainsi qu’aux 
praticiens hospitaliers ayant atteint le 6ème échelon de leur grille de rémunération ; 

 
- dans la limité de 4% des nominations prononcées au titre de l’article 22 du décret n° 2007-

1930 susvisé, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique de l’Etat et de la 
fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un grade dont l’indice 
terminal est au moins égal à l’indice brut 966. 

 
Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2023, justifier de 10 ans de services effectifs 
ou, pour les praticiens hospitaliers, de 6 ans de services effectifs. 
 
L’accès à la classe normale est ouvert : 
 
- dans la limite de 9% des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur formation à 

l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle est établie la 
liste d’aptitude, aux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A ayant atteint dans leur corps 
d’origine un grade dont l’indice terminal est au moins égal à l’indice brut 780 ; 
 

- dans la limite de 6% des effectifs d’élèves directeurs titularisés à l’issue de leur formation à 
l’Ecole des hautes études en santé publique dans l’année au titre de laquelle est établie la 
liste d’aptitude, aux fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique de l’Etat et de la 
fonction publique territoriale ayant atteint dans leur corps d’origine un grade dont l’indice 
terminal est au moins égal à l’indice brut 780.  

 
Les fonctionnaires concernés doivent, au 1er janvier 2023, justifier de 8 ans de services effectifs  
dans la catégorie A. 
 
Au sein de chaque classe, les postes ouverts qui n’auraient pas été pourvus peuvent être 
transférés d’une fonction publique à l’autre. 
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3°) Prise en compte des services effectifs 
 
Le droit positif retient comme point de départ la date de nomination dans le corps. 
 
Les dispositions de la circulaire FP/6 n° 1763 du 4 février 1991 relative à la notion de « services 
effectifs dans le corps » (fonction publique et réformes administratives – NOR : FPPA9130018C), 
précisent que doivent être considérés comme « services effectifs dans le corps » : 
 
- les services effectués par un fonctionnaire en position d’activité ou les services accomplis en 

détachement dans le corps ou emploi au sein duquel la notion de services effectifs est à 
apprécier ; 

- les services effectués par un fonctionnaire stagiaire qui, nommé dans un emploi permanent 
des administrations centrales de l’Etat, des services extérieurs en dépendant ou des 
établissements publics de l’Etat, exerce effectivement les fonctions afférentes audit emploi et 
a vocation à être titularisé dans le grade correspondant. 

 
Ne peuvent être considérés comme « services effectifs dans le corps » : 
 
- les services militaires ; 
- les services effectués par un fonctionnaire en scolarité dans une école administrative,  

sauf si le statut particulier d’un corps mentionne parmi la hiérarchie des grades et échelons du 
corps un échelon d’élève, ou si un statut particulier contient une disposition expresse 
assimilant le temps de la scolarité à des services effectifs dans le corps.  

 
 
 
II°) LA PROCEDURE D’APPEL A CANDIDATURE 
 
A compter de la date de publication de l’avis d’ouverture du tour extérieur au Journal 
officiel, les candidats ont quatre semaines pour transmettre leur dossier de candidature par 
voie dématérialisée par le biais de l’application WeTransfer.com aux adresses mail 
suivantes : 
 
Pour le tour extérieurs DH : cng-bureau-dh@sante.gouv.fr 
Pour le tour extérieur D3S : cng-bureau-dssms@sante.gouv.fr 
 
Les dossiers peuvent être téléchargés directement sur le site Internet du Centre national de 
gestion.  
 
L’avis d’ouverture indique le nombre de postes ouverts au titre de l’année 2023 et rappelle les 
conditions relatives aux candidatures, qui doivent comprendre les éléments suivants : 
 

- la notice individuelle d’inscription dûment renseignée (sur laquelle il convient de coller une 
photo d’identité) ; 

- un état détaillé des services accomplis visé et daté par l’administration d’origine ; 
- un curriculum vitae ; 
- une lettre du candidat présentant ses motivations pour l’accès aux fonctions de directeur 

d’hôpital ou de directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social ; 
- l’avis motivé du supérieur hiérarchique direct sur l’aptitude du candidat à occuper un emploi 

de direction ; 
- les trois dernières fiches d’évaluation ; 
- la dernière décision indiciaire dans le corps d’origine ; 
- la décision prononçant la première nomination dans un corps de catégorie A ; 
- la décision prononçant la première titularisation dans un corps de catégorie A ; 
- la dernière grille indiciaire du corps d’origine : 
- une photocopie de la carte d’identité.en cours de validité 
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III°) PROCEDURE DE SELECTION 
  
La composition de la commission d’accès dans le corps des directeurs d’hôpital et de la 
commission d’accès dans le corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux par la voie du tour extérieur est fixée par les arrêtés du 11 mars 2010 susvisés. La 
directrice générale du Centre national de gestion arrête la liste nominative de leurs membres et 
assure l’organisation et le secrétariat des commissions.  
 
Les commissions auditionnent les candidats qu’elles ont présélectionnés après examen des 
dossiers de candidature et établissent la liste des fonctionnaires qu’elles estiment aptes à remplir 
les fonctions de direction. Le nombre de candidats auditionnés par les commissions ne peut 
excéder le triple du nombre des emplois offerts pour chacune des classes du corps.  
 
Les propositions d’inscription sont transmises à la directrice générale du Centre national de 
gestion, qui arrête la liste d’aptitude. Celle-ci est publiée au Journal officiel. Elle cesse d’être 
valable à l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elle a été établie, soit le 31 décembre 
2023. 
 
 
IV°) PROCEDURE DE NOMINATION APRES INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 
 
1°) Pour les directeurs d’hôpital 
 
A compter de leur inscription sur la liste d’aptitude, les fonctionnaires concernés doivent faire acte 
de candidature aux emplois vacants de directeur ou de directeur adjoint dans un établissement 
public de santé relevant de l’article L5 (1° et 2°) du code général de la fonction publique, qui sont 
publiés au Journal officiel au cours de l’année civile pour laquelle la liste d’aptitude a été établie. 
La nomination dans le corps des directeurs d’hôpital en qualité de stagiaire ne peut intervenir que 
si les candidats sont retenus sur l’un des emplois sur lesquels ils ont postulé. Après avis du 
directeur de l’établissement, la nomination intervient par arrêté de la directrice générale du Centre 
national de gestion.  
 
2°) Pour les directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
 
A compter de leur inscription sur la liste d’aptitude, les fonctionnaires concernés doivent faire acte 
de candidature aux emplois vacants de directeur ou de directeur adjoint dans un établissement 
public de santé relevant de l’article L5 (3° à 6°) du code général de la fonction publique, qui sont 
publiés au Journal officiel au cours de l’année civile pour laquelle la liste d’aptitude a été établie. 
La nomination dans le corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
en qualité de stagiaire ne peut intervenir que si les candidats sont retenus sur l’un des emplois sur 
lesquels ils ont postulé. Après avis du directeur de l’établissement, s’agissant d’emplois de 
directeur adjoint, ou du directeur général de l’agence régionale de santé, s’agissant d’emplois de 
directeur, la nomination intervient par arrêté de la directrice générale du Centre national de 
gestion.  
 
Il est rappelé qu’un candidat inscrit sur la liste d’aptitude des directeurs d’hôpital uniquement ne 
pourra pas postuler sur des emplois de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux et inversement.  
 
 
3°) Règles communes 
 
Durant l’année de stage, les agents sont tenus de suivre des travaux de formation théorique et 
pratique organisés par l’Ecole des hautes études en santé publique sur une durée de douze 
semaines, dans les conditions définies par l’arrêté du 4 juillet 2008 susvisé. 
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A l’issue de l’année de stage, s’ils sont jugés aptes, ils sont titularisés dans leur nouveau grade à 
la date anniversaire de leur première prise de fonctions en qualité de stagiaire. Dans le cas 
contraire, ils réintègrent leur corps d’origine. Ils peuvent toutefois, après avis de la commission 
administrative paritaire nationale compétente, être autorisés à effectuer une seconde année de 
stage. 
 
Au 31 décembre 2023, les candidats qui n’ont pas trouvé d’emploi perdent le bénéfice de leur 
inscription sur la liste d’aptitude. 
 
Il est rappelé que les personnels inscrits sur liste d’aptitude ne peuvent être nommés directeur 
stagiaire dans l’établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions et qu’ils ne peuvent être 
placés en position de détachement ou de mise à disposition pendant l’année de stage. 
 
 
V°) CLASSEMENT INDICIAIRE ET REMUNERATION  
 
1°) Grille indiciaire applicable au corps des directeurs d’hôpital : 
 
- pour les emplois de directeur d’hôpital au titre de la hors classe : du 1er échelon (IB 813) au 

8ème échelon (HEB bis 3) ; 
- pour les emplois de directeur d’hôpital au titre de la classe normale : du 1er échelon (IB 542) 

au 10ème échelon (IB 1015). 
 
 
2°) Grille indiciaire applicable au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux 
et médico-sociaux : 
 
- pour les emplois de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux au titre 

de la hors classe : du 1er échelon (IB 762) à l’échelon fonctionnel (HEB 3) ; 
- pour les emplois de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux au titre 

de la classe normale : du 1er échelon (IB 511) au 9ème échelon (IB912) 
 
 
3°) Fixation de la rémunération 
 
Toute nomination dans l’un des grades du corps des personnels de direction est prononcée à 
l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont le 
fonctionnaire bénéficiait dans son grade antérieur ou à l’échelon dont le praticien hospitalier 
bénéficiait dans sa situation antérieure. 
 
Lorsque ce mode de classement n’apporte pas un gain indiciaire au moins égal à celui qui aurait 
résulté d’un avancement d’échelon dans le grade antérieur pour les fonctionnaires ou dans leur 
situation antérieure pour les praticiens hospitaliers, l’ancienneté requise dans l’échelon 
précédemment occupé est conservée dans la limite de la durée moyenne d’ancienneté requise 
pour accéder à l’échelon supérieur.  
 
 
4°) Primes et indemnités 
 
Les conditions d’attribution de la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction de la fonction publique hospitalière sont prévues par les 
dispositions du décret n° 2012-749 susvisé et de l’arrêté du 9 mai 2012 susvisé portant application 
dudit décret. 
 
5°) Concession de logement pour nécessité absolue de service 
 
Les personnels de direction, astreints du fait de leurs fonctions à résider dans l’établissement ou à 
proximité, peuvent bénéficier d’un logement ou d’une indemnité compensatrice mensuelle.  
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J’appelle enfin votre attention sur le fait que la diffusion de la présente note ne vaut pas ouverture 
des inscriptions. L’ouverture des inscriptions sera effective à compter de la date de publication des 
avis au Journal officiel de la République française.  
 
Je vous serais obligée de bien vouloir diffuser la présente note aux personnels concernés placés 
sous votre autorité ainsi qu’aux établissements de votre ressort.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  La directrice générale du Centre national de gestion 
 
                            

SIGNE 
 
 
                                Eve PARIER 

 
  
  


